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Réunion des membres de la commission du samedi 03 décembre 
Présents : BACONNET Jean Paul – BAILLET – JANNET Jean François – JANTET Bernard - MAGDELAINE 

Guy – MONTBARBON Gérard – PELLET François  

Excusés :  BOURDON Bernard - MEO Marc – PELISSON Bernard - SERMET Dominique  

Invité : MALIN Joël 

             Objectifs de la réunion : 

- Bilan des vérifications durant la période du 01 septembre au 01 décembre 2022. 

- Vérifications à prévoir durant la période de décembre 2022 à mars 2023. 

- Point sur la règlementation. 

 

➢ Infrastructures recensées au niveau du district 

238 installations dont 173 dotées d’un éclairage. 

Les installations (terrain/vestiaires/annexe) sont vérifiées par décennale hormis s’il y a un 

changement notoire qui intervient durant cette période. 

Les éclairages sont vérifiés toutes les deux saisons pour les projecteurs de type IM 

(Iodures Métalliques) et toutes les quatre saisons pour les projecteurs de type LED. 

 

➢ Bilan des vérifications durant la période du 01 septembre au 01 décembre 2022. 

▪ 12 installations vérifiées sur 39 programmées pour cette saison. 

▪ 18 éclairages vérifiés sur 80 programmés pour cette saison. 

▪  

➢ Vérifications à prévoir durant la période de décembre 2022 à mars 2023. 

▪ Levée de la non-conformité majeure du terrain de Fareins (zone de sécurité) après 

la vérification décennale. 

▪ Travaux à entreprendre au niveau du terrain de Jujurieux (zone de sécurité) après 

le constat des délégués du district lors de rencontres officielles. 

▪ Vérification de l’installation de Virieu le Grand à la suite du redémarrage d’un 

club dans cette localité. 

▪ Vérification de l’installation de Saint Trivier de Courtes après la constatation de la 

disparition de toutes les données archivées. 

▪ 13 installations dans le cadre des vérifications décennales et FAFA. 

▪ 30 éclairages dans le cadre des visites bisannuelles et FAFA. 

 

➢ Point sur la règlementation. 

▪ La règlementation des installations impose une clôture complète (haies, grillage) 

de l’enceinte sportive (périmètre aire de jeu, vestiaires, etc.) pour obtenir à 

minima un classement au niveau N5.  
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▪ Si un chemin, une route séparent l’aire de jeu des vestiaires, le classement sera de 

niveau T7. 

 

➢ Date prévisionnelle de la prochaine réunion 

                      Samedi 25 mars 2023 à 9h45. 

 

 

Informations préliminaires pour les classements 

• Les présents classements proposés par la ligue (CRTIS), deviendront effectifs qu’au retour de 

l’accord de la fédération (CFTIS) après vérification et confirmation. 

• La commission rappelle que les zones de sécurité, doivent être libres de tout obstacle (main 

courante, buts de football rabattables, abris joueurs, mâts d’éclairage…) pour une distance 

minimum de 2,50 m (article 3.3 des règlements fédéraux en vigueur à ce jour) 

 

Demande d’avis préalable avant travaux et/ou nouvelle installation 

Demande de passage en éclairage LED pour l’installation de Chalamont NNI 010740101 – dossier 

transmis à la ligue – attente de décision. 

 

Validation de fin de travaux pour le déblocage d’une subvention FAFA 

Néant 

 

Vérifications décennales (terrains) et bisannuelles (éclairage) réalisées 

• Vérification de l’éclairage du stade de Miribel NNI 011490102 vérifié le 12 octobre 2022 - 

rapport à rédiger par la CDTIS (attente de complément d’informations de la part du propriétaire 

de l’installation) 

• Vérification de l’éclairage du stade P Chastel de Belley NNI 010340101 le 25 octobre 2022 – 

rapport rédigé par la CDTIS – attente de classement par la ligue. 

• Vérification de l’éclairage du stade En Verbaou de Culoz NNI 011380201 le 22 novembre 2022 – 

rapport rédigé par la CDTIS – attente de classement par la ligue. 

• Vérification de l’éclairage du stade de Valserhône NNI 010910101 le 08 novembre 2022 – 

rapport rédigé par la CDTIS – attente de classement par la ligue. 

• Vérification des éclairages du complexe de Bellignat NNI 010310101 et NNI 010310102 le 04 

novembre 2022 – rapports rédigés par le CDTIS – attente de classement par la ligue. 

• Vérification de l’éclairage du stade de Montmerle sur Saône NNI 012630101 le 28 novembre 

2022 – rapport rédigé par la CDTIS – attente de classement par la ligue. 

• Vérification de l’éclairage du stade Mézériat NNI 012460101 le 29 novembre 2022 – rapport 

rédigé par la CDTIS – attente de classement par la ligue. 

 

 Vérifications décennales (terrains) et bisannuelles (éclairage) programmées 

• Vérifications de l’éclairage du stade de Messimy NNI 012340101 le 08 décembre 2022. 

 

Pour la CDTIS : JF JANNET 


